
COMMUNIQUÉ 
KOMITÉ 13 JANVIÉ 2020.

Nous apportons notre soutien à tous ceux qui

épris de justice, affrontent vigoureusement

toute corporation visant à maltraiter,

anéantir, déshumaniser nos compatriotes.

A notre tour de les défendre !

Cette répression  frappe les militants et leurs

avocats, alors que l'impunité est organisée

pour les empoisonneurs Békés, état et autres.

Martiniquais, avocats, militants, 

révoltons nous contre cette injustice !

 Nous membres du Kolèktif 13 janvié 2020, apprenons la convocation le vendredi 22
avril 2022 devant le juge d'instruction au Tribunal judiciaire de Paris, de deux
illustres avocats Martiniquais, Maîtres ARNETON et CONSTANT. 
Nous tenons officiellement à témoigner de notre plus haute considération et de notre
plus profond respect à ces deux hommes animés par la justice et la défense des
victimes du système colonial et capitaliste ayant déjà tenté de broyer les membres
de la société civile et plus particulièrement les militants engagés dans le combat
contre l'empoisonnement à la Chlordécone, des peuples de Guadeloupe et de
Martinique !

Nous croyons fermement que ces deux "mapipis" ne manqueront pas de se défendre
aussi bien qu'ils nous ont toujours défendus !

Leur contre-attaque en tant qu'avocats de Kéziah Nuissier, « militant

anti chlordecone » a conduit à ce que des plaintes soient déposées :

-  contre X pour des chefs de violences par personne dépositaire de

l’autorité́ publique,

-  contre X, des chefs de faux, faux en écritures par personnes

dépositaires de l’autorité́ publique agissant dans l’exercice de leurs

fonctions et usage de faux.

- contre X devant le conseil de l'ordre des médecins de Martinique,

des chefs de refus de soin, traitement discriminatoire et traitement

dégradant et contraire à la dignité du patient,

- saisine de l'IGJ (Inspection Générale de la Justice) à l'encontre du

procureur adjoint (qui a auditionné Kéziah alors blessé) mais aussi

envers le Procureur de la République, Renaud Gaudeul.

Autant d'actions en justice pour dénoncer "l'injustice procédurale

claire et nette dont a été victime Kéziah".

Visitez notre page facebook
https://www.facebook.com/komite13janvie2020/

komite13janvier2020@gmail.com

CONTACTEZ-NOUS!

LE KOMITE 13 JANVIE 2020 RÉSOLUMENT ENGAGÉ DANS LE
COMBAT CONTRE LA DOMINATION COLONIALE ET

L'EXPLOITATION EST DÉTERMINÉ À AGIR CONTRE LA RÉPRESSION
POLICIÈRE OU JUDICIAIRE.

ANSANM ANSANM, 
POU LÉTA KOLONIAL PA MENYEN MILITAN MATINIK !


